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DATE : 23 octobre 2017 

OBJET : Prévisions budgétaires révisées 2017-2018 
(CSD) 

 
Nous avons le plaisir de vous informer que les Prévisions budgétaires révisées 2017-
2018 ainsi que les guides et les instructions connexes sont maintenant disponibles par 
l’entremise du lien « Prévisions budgétaires » de la section « Rapport au ministère » du 
site Web de la Direction de l’analyse et de la responsabilité financières.  
 

Veuillez soumettre vos Prévisions budgétaires révisées 2017-2018 par l’entremise du 
SIFE 2.0.   
 
AVIS :  
Certains plans et propositions décrits dans la présente note de service et dans les 
formulaires du SIFE ne peuvent entrer en vigueur que si la lieutenante-gouverneure en 
conseil prend des règlements en vertu de l'article 234 de la Loi sur l'éducation. De tels 
réglements n'ont pas encore été pris. Par conséquent, le contenu de la présente note de 
service doit être considéré comme étant soumis à de tels réglements, lorsqu’ils seront 
pris, le cas échéant. 
 
Certaines des principales modifications des formulaires et des rapports sont les 
suivantes : 

Fonds pour l'éducation en milieu rural et dans le Nord (FEMRN)  
Le ministère a annoncé un financement de 20 millions de dollars pour l'éducation en 
milieu rural et dans le Nord en juin 2017. Les détails se trouvent dans la note de service 
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2017: B09. C’est une enveloppe de financement que les conseils doivent consacrer à 
leurs dépenses admissibles ainsi qu’aux écoles rurales désignées. Les conseils peuvent 
choisir de faire d’une école une école rurale désignée dans les formulaires du SIFE si 
cette école ne figure pas sur la liste préliminaire des écoles rurales désignées du 
ministère. Une motion doit être adoptée par le conseil d'administration à cette fin en 
fonction des paramètres énumérés dans la note de service 2017: B09. 
Le résumé des modifications présenté dans les instructions des Prévisions budgétaires 
révisées 2017-2018 contient la liste de toutes les modifications connexes des formulaires 
du SIFE concernant la déclaration des dépenses du FEMRN.  

Fonds pour les priorités locales 

Des rapports supplémentaires sur les dépenses du Fonds pour les priorités 
locales seront exigés dans les États financiers 2017-2018. Le ministère fournira 
bientôt un aperçu des exigences en matière de rapports par l’entremise d’un 
gabarit Excel distinct qui peut être téléchargé à partir du dossier « Documents à 
l’appui » du SIFE. 

Diverses catégories de dépenses sont préchargées en fonction des conventions 
centrales. Il y a aussi des lignes vierges supplémentaires pour inscrire les détails 
des autres dépenses. 

Ce gabarit ne fait pas partie de la soumission des Prévisions budgétaires révisées 
2017-2018.  
 
Soumission des rapports financiers  
 

Veuillez soumettre vos Prévisions budgétaires révisées 2017-2018 par voie électronique 
au plus tard le 15 décembre 2017. Veuillez soumettre également une copie des 
documents suivants : 
 

• Certificat de la directrice ou du directeur de l’éducation 
• Rapport de conformité 
• Tableaux 9, 10 et 10ADJ 
• Section 1A – Sommaire des éléments; 

 
Parmi les documents susmentionnés, seul le Certificat de la directrice ou du directeur 
de l’éducation doit être signé par la directrice ou le directeur de l’éducation. 
 

Les documents doivent être sauvegardés en format PDF et envoyés en pièce jointe par 
courriel à l’adresse suivante : revest@ontario.ca. 
 
Le nom de fichier utilisé doit respecter la convention des noms de fichier publiée sur le 
site Web de la Direction de l’analyse et de la responsabilité financières. Il est demandé 
aux conseils d’inclure le texte suivant à la ligne objet du courriel « Documents à l’appui 
des prévisions budgétaires révisées 2016-2017 – CSD no ». 

mailto:revest@ontario.ca
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Prévisions budgétaires présentées en retard 
 
La politique sur le dépôt tardif s’appliquera aux Prévisions budgétaires révisées 2017-
2018. Si un conseil soumet ses Prévisions budgétaires révisées après le 15 décembre 
2017, ses rentrées de fonds régulières seront réduites de 50 %. À la présentation des 
Prévisions budgétaires révisées, le Ministère reprendra les paiements mensuels 
normaux et inclura dans le paiement mensuel le montant total qui a été retenu. 
 

Personnes-ressources 
 

Pour toute question sur le dossier des Prévisions budgétaires révisées, veuillez 
communiquer avec votre analyste financier du ministère. La liste complète des 
analystes financiers et leurs coordonnées sont disponibles sur le site Web de la 
Direction de l’analyse et de la responsabilité financières à la section « Pour nous 
joindre ». 
 
Pour toute question sur le Fonds pour les priorités locales, veuillez communiquer avec 
Dharsa Sathi, Dharsa.Sathi@ontario.ca ou au 416 325-8860. 
 
Pour obtenir de l’aide pour les utilisateurs/la navigation dans le SIFE, veuillez 
communiquer avec : 
 

Nom Téléphone Courriel 

Stevan Garic 416 327-0697 Stevan.Garic@ontario.ca 

Emily Wells 416 325-2036 Emily.Wells@ontario.ca 

Ruby Hou 416 325-2052 Ruby.KexinHou@ontario.ca 

 

 

Pour obtenir de l’aide pour ouvrir une séance, veuillez communiquer avec : 
 

Nom Téléphone Courriel 

Soutien technique SIFE S.O. efis.support@ontario.ca 

 
 
Original signé par  
 
 
Romina Di Pasquale 
Directrice (intérimaire) 
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